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MESIDENCE }U C ONSE II

SECRETAITÏÂT GENERAL
DU GOI]YERNEMENT

LE PRNS IDE]IT DU C ONSE]], CHNT DU GOWERNE}.,IENT ,

vu Ie Décret n"6e/rn/sec. du 2J Septembre I)6J, portânt
formati-on du Gouvetncnent i

VU 1a Constitution du 11 Janvier '1 ÿ6{ ;

DECRNTE t

Iê projet de loi dont la tencur sult sera présenté à
1tÂssembléo Nationale pâr lc Gârde des Sceauxr Mlnistre
d.o la Justice et de fa législation, ot par 1e L{inistre
de 1a Fonction Publique, du Tre'vai1 et dcs Affaires Sô-
ciales, qui sont chargés d.ten exposer 1es notifs et dlen
soutenir La d i scussion.

PROJET DE IO]

fixant les règ1es relatives à lrorganisation
gônérale de 1 t Àdnini s tration Publique.-

EXPOSE DES ],{OTTFS

Me s sieurs I

Ia loi n'55-20 du 2] Juin 1ÿ6! qui est Lâ 1oi dè Tase d.e lrorgani-
sation a.dministrative risque de constltueï, en Ia forme, un obstacLe ûajeur
à Ia rnise en place des stleuctures de <1éveloppenent jugées indispensôbLes pour
1a proootion économique du pays.

En effetla première réforme cles structures du dévelolpeaent
préfet qui doit être au niveau de son néparteneut, 1l unique

concerne le
coordinatour

des actions du déve1o npemeht.

Les dj,spositions cle ltarticle 21 (Titïe III) sont cxacteûent en sens
contraj.re qui confient r'Ia coordination dcs services publicsot lrharmonisc-
tion des activités du développement au niveau du Département à cles comii;és
réeionaux dc cooredination et d,u déve1oppement....rr.

Mais, par suite de Ia multiplicité des tâchcs qui lui incombent, i1
apparalt inCispensable que 1e Préfet toit seconr.lé par des adjoints dont un,
chargé de strivre plus part i culi èrement les questions concerrlant 1e développe-
ncnt. Cet adjolnt au développement directement placé sous Ltautorité du prrifet
se consacrerait csscntiollemcnt aux problèmes de d.éveloppement alans Ie néperr-
temcnt, 11 devrait être choisi on raison de son êsprit dlinitiative, de son
dynaltisrne, de son impartialité1 de son $ens de lrorganisation et dcs contacts
humains autatrt que pour ses qualités de technicien. T1 devrait être franina-
teur du développerncnb dans Lc Départe:lent conformément aur orient&tions et aux
objectifs du ?Ian approuvé par 1.e Gouvernement.
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,Le .Préfet sera é go l-em ent
de fonctions adninr strnt ivc s i cet
tcment ou empêché. ..
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âssisté c1 'r-:n ad joint cha"rgi spécialencnt
adjoint supplée 1e Préfet absent du niprr-

La Ioi n'6!-2O ô,t ?5 Juin 1ÿ6! dj-spose en son article {1 a}inéa Z rtrLes !réfe bs sont assistés d'adjoints...rr Etant clonné lcs âttribrltiohs- res-
pectives dcs arljoints, i1 importe de rLodifier cet alinéa- comne suit r tr Les
préfcts sont assistés dtad join'bs pour 1es fonctions adnÉnistratives et pour
1cs problèmes de d dve loppoment'r .

' Drautre parb, 1ralinéa 2 dc l,articl.e ) dc 1a loi précitrle dispose
que : 'r1es adjoints au préfct sont nommés parni 1es sous-préfetst,. Or iI
nrest pes dit que les sous-préfets soient tous cles techniciens du ddveloppc^
mcntç on peut nommér comme adjoint au préfet, cha"rgé du développencnt, wr
technicien dc ltAgriculturc, lm écononiste. 11 y a donc licu dc permettre
1a nornination dtadjoints au préfet etl d.ehors des sous-préfets. TeI est
1'objet des disposltions Àuiv:nte6 ! ,rLes adjoints sont nonrnés parmi Ics
sous-préfets pour 1es fonctions aclr,rini strat 1ve s , pa"rni 1es sous-préfêts ou
en dehors des sous-préfets pour Ics fonctions,d.e d 6wo loppenent rt .

11 était par ailleurs, proposé et acceptd que dâns chaque diparte-
ment .uresociété dt intervention soit.chargée drexécuter 1e plan-d.e développc-
nent, rsr:116qt ruraI. Ceci concerno e:1 fait trols d.épartenents ( Les 2 du l{ord
et Ie Centro) pouz' des raisons dc stTuctures exlstantes.

Le schéma final ainsi tLdcrit est âlors 1ê suivant r

enti dtautre ?:'"rt
e dlgrielrter el

de contr6ler 1es a iôn du Plan de
sectoriels

It L,e Prdfet et son arljoint au développement rural seraient aseistéo par 1a
Cornmission d.épartementale du PIan, déjà mise en place ot qui groupe 1es re-
présentants dcs différentes actirrités du Département (politiqùesr-économiques,
techniques et sociales), Ce11e-cl aura à connaltre de lrensenble des progran-
racs annuels de développcnent mis en oeuv-re dans Le Département, à approuver
ces prcogrammes et à être lnfornée des conditions et des méthodes dc leurréalisrtion ainsi que d.es. résulta.ts de ltection de d.évcloppeDentfl.

rrle Prdfet, assisté drr:no part dc son âdjoint au d.éÿeloppem
de la Conmisslon départementale d.u Plan, sera ainsi e mesu-r

développernent et d.

(routes, hydAauliq

ctivités de 1a Société chargée de ltexécutrintégrer à cclui-cl 1es autres prograrrunes
ue s, éco1es, santé ) 

r .

Les modifiêatlons ainsi
de l-a loi rL" 6r-20 ?

résurnées . portent sur Ies artlcles suivants

art i.cle 4.- Le Préfct est assisté drun adJoint chargé spécia1e-
et dturr adjoint .au. développement.. .ment de fonctions ad.mini strative s

article lradJoint au développenent peut être nommé on
d ehors des souE-pre fets.

articles 20 à 26. - le Préfct est, au niyêau de son d6partenent,
1 t uni que coorrlinateur des actions du développement.

Llassr.,loletion C.o 1a }opulation auï activités de cldveloppement est
assurde au rtivcau du Départemont par 1es Comrui-sslons départementalcs du Plan;
au niveau dc -La Sous-préfecture par 1es Comritissions Locales du f;1an; et ...u
hiÿeau des Conimunes par les Connissions urbaincs du P1an.

,./-

4'f- Par âilleurs; des disposi-tions nouvêIJ.e s prévoient dans chaque
déoartement une société dtintcrvention che-rgée dt elécuter le lIan de Dévelop-



5"/- Les clispositions des autxes articles q.e rLL r-ur- §urrw
roalntenues.

Comme on 1e voit, ces modifications sont si nonbreuses et si
épe,rses qutil apparaft plus pratique ct plus cofluiode d.taclopter, o,u lieu
drrur texte nodificatif, une nouvcllo 1oi abrogaant 1es dispositions de
1a loi 65-20 cu 2J Juin L965 ct substituant à elles de nouvelles dispo-
sitions.

Tel est 1'objet du prdsent projet de
par lrAssenblée NationaLe permettra 1a nise
développenent jugées indispensa.bles dnns 1e
en vue de 1a prornotion économio-ue du pays.

loi dont 1r e.doption rapidc
en pJ-ace rlcs structrEes d e
cad.re du ?1an intérimaire

Fait à C0î0II0U, Ie 6 Octo}Iê 1965

Pcr Ie Président du Conscil
Chef du Gouvcrncncnt,

'?. Le Gârde des Sceaux, Ilinistrc cle
Ia Justice et de la Législation
- abscnt,

r-. itinistre chargé de lrIntérin,

J. ÂHOMA.DEGSE.TONMTTN

Le Ministre de Ia
du Travail et des

Fonction Publique ,Affaires Social e s ,

l^r
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des dispositions Ce l-a piésehte loi sera rdalisée par des clücrt:ts pris sui
la proposition d.es ncmbre§ 1ntérecaés du Gouverticnent, à raisorl drçn dé'c:et

_ plir servico.national ou pour lrenscnbfo des organcç centraux et extérieurs
r clevant.dtunc dlrcction ou àcs dircctions rlturre ndne dlrcrction 6énrira1c.

décrets fixcront les rnodalités géndràles cl I organisutiol: et 11è
le s, a t triL utions des divcrs éIéments dos services nationaux,

hds, rigiond.ux et locaux, ainsi que Ia répartition d.cs ccrviàcs
caux et l,és iiuites des iégiuns et sutdlviciorrs; ils précise-
ions d rétablisser,rent et do diffusion dcq 4apporls p<jrlodiqueq

,l

Àrticle 20.-La ré or

Ces
Ionctionnencnt,
centraux, rat tac
réglonau:r . et 1o
ront , Ies condit
q. I eclIv]'te.

-r-,
ganisation des dlvers services de ] rEtat en c6Èf orrrli..té.-. -

TITRE TII

,ES OITGAI\ES DE COOITDÏNATION E1' TE CO}ITROIE

Àrticle 2'1 .- La coordination dee services publics et lrb,arnonisat ion
veau de.ltntat sont exercées. par-(cs
contrô1e, des comni.ssions consuliâTivcs t
des cgr,missions ad. hoc ùont It organi. sat ior:1,

de f onction ner:re nt sont fixdes par d.écret;

!zr.I

tlvités de rldveloppcnclt se
ions dép:rrtenentalcs du Plan
corn:li s s ions est .d é t cr-m1_r:<j e.

anisées au sein dec co:rnis-
us 1a présidence du Prafet
ô services ré§ionaux inté-
, oE cas Ce besoin.

des
seoiqj-aot.ivj.tés de développerrent au ni

tor:iats .généraux, des organes. de
des comités interminlstéricls et
1a .composition et 1es: nodalltés

A::ticle 22.-Le Préfet cst Ie rcsponse.blc c1<.: Ia coorCination d-es servicespublics et de ltharmonis:it j.on des actj.vitis r1e dévcloppenent au niveau rlu
Départeraent. 11 est assisté, à cet effet, 11 rad.joints irr c16ve loppet, ent etIa corulission dépaltonentalê du plan qurif prAsiac.

4rticle 21.-Ltassociation de Ia lopufation au.x ac
-['Lit au niveau du Départcnent au :;âir d.es conr,:ils
prdsidées 'par 1es P+éfets. Tra colriposltion de ccspar décret du Chef d.u Couvelnemcrrt.

Alticle -24,-Des sous-connissions peuvcnt être org
sions départeruentales du p1an. E11es groupent, so
ot1 de ses adjoi.àts, 1es sous-préfets, 1os cheis d
ressés et tout autre menbre d.ésigné par Ie préfot

Une sous-comnission de Itacti_on r.Lrrafo est ob 1iêiat oireû)ent
organisée au sein d.c chaquo conmission dr5partenentalc du lian.
Àrticlc 2 .- La coord.ination dcs servlces publics et I r harrnonl sat ion dcsj

riveloppenent au niveau dc 1a Sous-préfecture sont assuréss par
ts. Ccs d.erniers peuvent se feirc assistcr par des connlssions
n. La Eonposition dê ces coumissions est ddterninée gar arrtté
t.

acti-
lcs
lo ca-

vit s dc d.

sous-préfe
lcs du P1a
préfectora

Article 2{.- Ltassociation do Ia po?U1ation oux ac.bivitésest assuréo, au nivcau de 1a sous-piéfecture, au sein tles
du Plan présidées par 1es s6us-prifets. .trra, eàraposition d.e
est d.éterminée par arrêté préfectoral.

scnte 1oi, la coordir:ation dcs ser;ioes t)ublics dc lrEtat et 1 rhi"_tmonic.i i ô:,
cies actilJltds de d.éveloppencnt tlani les âo..lnunes so4t assqrécs par des coml
migsions urbaincc du Plan présiddes par lc préfet. Dcs cldirots àu chcf du
0ouvernemcnt détt:rrninent 1a conpolilion des ccn.:lisstons ur.:aines du plan. Cesarrêtds organiscront ltassoclabictr dc 1a pcpulation aux activités ,d9 $ rl;-1re ]9i5pement .

de déve lopperi cnt
connis sior:s locales
ces commissiong
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Article 28 Les Chefsr des services
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régionaux dont Ies. ressorts territo::iaux
raents sont raombrcs des d.iverses comnissiots
ents d.u €?oupe.

correspondent à un groupe de départe
départementales du plan des départc:l

. tes Cheft des serylces locaux dont les ressorts territorlar:x oorrespoh-dent-à uri. groupe de sous-préfectures sont menbros des dlverses-corrl"slons-locales du Plan des s ous -préfecture s du groupe.

Ire
du Génie e
nationau.x
Stre appel
et urbaine
d é part eme n

Article 29.- Dans 1é cadrc de

s Co
t de
etI

sdu
t aIe

mmandants des r:nités d.e Gendarmcrie, 1es Commandants des unités
Pionniers des Forces Armées, 1es représentents rlos serviccs

es représentants des organismes publics, privés ou mixtes peuventparticiper âux trav.-ujr des commlssions départcnentalcs, Iôca1cs
Plan et des sorrs-commi§sions constituées au sein des càmmis6ionss du PIan.

Les llagistrats dcs jtrridictions tcrrit orialement compétents peuventêtre invités à participer aux travilux desdites commissions et sous-c ommi s û ionsdu Planr

terÿention peut se voir confi
mcnt rural au niveau drun Dép
Ittinistre du névetoppement Rut:
E!.le subit 1e contrôLe du Sec
ltexécution du plan dans Ie n
sociétés d I intervention sous

s activitds prévues a,u l1an, une soclété dtii-
er pe"r décret Itexdcution du pLal de ddveloppo-
artementl E11e est p1ac6o sous Ie. tutelle du
aI par lrlnterméd.iaire obligatoire du Préfet.
rétarlat Généra1 ou Plen en ce qui concerne
épcrternent. EIIe peut se feiTe assistcr dra.utrcs
sa responsâblllté propre.

Los modalités drintefirention d.e ces sociétés scront détexmlnées ?ardécret.

ArticLe 10. -
eux conLtés

Lq composition et
cornnlssions locales sont

les dispositions Ce Ia Loi n"61-54 du J1 Dicenbre l)61 reLiitives
départementaux du plan sont abrogÈos

- Ï'a composition ot les nodclités drorganlsation et do fonctionnenentdes-commlsslons départenentales et r."boines àu Fran sont fixdes par décrctdu Chef alu Gouverrrement.

les nodalités dtorg&nis&tion et de fonctlonnernent des
fixées p:r arr6té préfect ora1.

L.,a création d.es s ous_comni s s ions d é pii.rt encntalc s du !Ian autre queLes sous-commissions d.ractdon rurrlo ainsi iue 1a conpositiotr, rcs modaiitdsdlorganisation et de f onct i onncrTre nt des diverses sous-commls Ê ions sont fixéespar décret.

'îITRE rv

DES CÂBI}IETS

ticle 2

Article 11.- Les présidcnts dcs institutlons diXt:.t p:Jl.uos par Ii Constitutionet qui ont une compétcnco nationale, rinsï quc 1es meml:res du Gouvêrnernontdisposent chacun drurr cablnet.

par décret
-Ltorganisation et Ia conpositioh d,e ces co.binets sont fixées
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Article T3.- Certains services ccntraux pouÏront être rattachis aux

catinetÈ des menbres du Gouvernenent.

t*
+

ÂHO]VIADEGBE-TOMETfN

La Grande Chancelleric dc ltOrd're Netional cst ratte"chée
à fa Frésidence de 1a RdPub1ique.

Article J4. -

Par Ic Président de la Républj-que

Le Président du C onseil
Chef du Gouvernenent t

La présentc 1oi sera exécutée cotrmc Loi drntat'-

Iait à C0T0N0U' Ie

J.

S.M.ÂPITHY

Le Garde des Sceaux, ltinistre de Ie-

Justice et de la légis]stiont

A. ÂnÀNxET,e Ifinistre de 1e tr'onction Publique
du Trlvail êt des Affaires Sociafe§

Th. PÂOIETTI


